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INTRODUCTION A LA NOMENCLATURE M 57 

 

Commune de plus de 3500 habitants, la ville de POULX applique la nomenclature M57 déve-

loppée obligatoire, à compter du 1er janvier 2024, pour son budget principal et budgets an-

nexes. Cette nomenclature remplace la M14. 

Ce référentiel a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière 

et la présentation des comptes locaux. 

L’adoption d’un règlement budgétaire et Financier (RBF) devient désormais obligatoire. Il s’ap-

plique à l’ensemble des budgets (principal, C.C.A.S. et, le cas échéant, budgets annexes). Ce 

règlement décrit et porte à connaissance les procédures budgétaires et financières. Il fixe les 

règles de gestion des autorisations de programme (AP) et d’engagement (AE). 

Le RBF permet d’Identifier le rôle stratégique de chacun des acteurs, mais aussi les modalités 

de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant (conseil municipal), ainsi que 

les règles de gestion associées. 

 

Cette version du règlement sera actualisée selon les évolutions législatives et réglementaires 

et selon les besoins de la collectivité de POULX et de ses budgets. 

Il constitue la base de référence du guide de procédures de la Commune. 
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CHAPITRE I 

 

LES GRANDS PRINCIPES BUDGÉTAIRES ET COMPTABLES 

 

1. Définition juridique du budget 

 

« Le budget de la commune est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes 

et dépenses annuelles de la commune » (article L 2311-1 du code général des collecti-

vités territoriales). Il s’agit donc, d’un acte financier qui donne au maire, à la munici-

palité, aux services communaux, les moyens de fonctionner pour un an. 

 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d’inves-

tissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en re-

cettes. 

Le budget de la commune, au sens large, se compose d’un ensemble de documents 

dont il convient de prendre connaissance pour saisir leur portée et d’en tirer les infor-

mations essentielles à la bonne compréhension du budget communal. 

 

a) Le budget primitif (BP) 

Acte de prévision et d’autorisation, voté par le conseil municipal (CM) qui inau-

gure l’année budgétaire en ouvrant les crédits au maire, exécutif de la com-

mune, en lui donnant la double autorisation d’effectuer les dépenses et de per-

cevoir les recettes. En l’occurrence, il ouvre les autorisations de programme 

(AP), les autorisations d’engagement(AE) et les crédits de paiement (CP). 

b) Le budget supplémentaire (BS) 

Il reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent au compte 

administratif (CA). 

c) Les décisions modificatives (DM) et virement de crédits (VC) 

Le budget peut être modifié par DM et/ou VC. La mise en place de la nomen-

clature M 57, fait disparaître le système des dépenses non prévues ou insuffi-

samment évaluées. Ainsi, les DM ne sont obligatoires que pour les virements 

de chapitre à chapitre. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes, 

et font l’objet d’un vote du CM. Elles modifient ponctuellement le budget initial 

dans le but d’ajuster les prévisions en cours d’exercice, tant en dépenses qu’en 

recettes. 

La fongibilité des crédits : le référentiel budgétaire et comptable M57 offre à 

l’exécutif la possibilité de décider des virements de crédits de chapitre à cha-

pitre à hauteur d’un plafond fixé par l’assemblée délibérante dans la limite de 
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7,5 % des dépenses réelles de chaque section (conformément à l’art. L.5217-

10-6 du CGCT), à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.  

d) Le compte administratif (CA) et le compte financier unique (CFU) 
Le compte administratif est le document de synthèse qui présente les résultats 

de l’exécution du budget de l’exercice. Porté par le déploiement de la M57, le 

compte financier unique est un compte commun à l’ordonnateur et au comp-

table, qui aura vocation à se substituer au compte administratif et au compte 

de gestion. 

e) Les sections du budget 
Le budget est établi en deux sections comprenant chacune des dépenses et des 

recettes (article L.2311-1 du CGCT). 

 La section de fonctionnement regroupe essentiellement les dépenses 

de gestion courante, les dépenses de personnel et les intérêts de la 

dette, les dotations aux amortissements ; elle dispose de ressources dé-

finitives et régulières composées principalement du produit de la fisca-

lité locale, des dotations reçues de l’Etat et de produits des services 

communaux. 

 La section d’investissement retrace les opérations qui affectent le pa-

trimoine de la commune et son financement ; on y retrouve en dé-

penses : les opérations d’immobilisations, le remboursement de la 

dette en capital et en recettes : des subventions de l’Etat, des collecti-

vités territoriales, le Fonds de compensation de la TVA et aussi les nou-

veaux emprunts. 

f) Le débat d’orientation budgétaire (DOB)  
Il est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants depuis la loi du 

6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République. Ce débat 

porte sur les orientations générales du budget et doit se tenir dans un délai de 

2 mois précédant le vote du budget par l’assemblée délibérante. Celui-ci doit 

faire l’objet d’une délibération distincte de celle du budget primitif. 

Le débat d’orientation budgétaire est accompagné d’un rapport d’orientation 

budgétaire (ROB). 

L’obligation d’information a été renforcée par l’article 13 de la loi de program-

mation des finances publiques du 22 janvier 2018 qui prévoit que ce rapport 

doit aussi présenter : 

 Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement 

 Un objectif d’évolution du besoin annuel de financement 

Le DOB a vocation à renforcer la démocratie participative en instaurant une 

discussion au sein de l’assemblée délibérante sur les évolutions et les priorités 

de la situation financière de la collectivité. 
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2. Les acteurs : « séparation des pouvoirs » 

 

Il existe un double suivi des opérations budgétaires et comptables de la commune 

a) Le maire 
Le maire est l’ordonnateur de la commune. A ce titre, il est chargé d’engager, 

de liquider et d’ordonnancer les dépenses et les recettes communales (décret 

n°2012-1246 du 7/11/2012).  

b) Le comptable 
Le comptable public a la charge exclusive de manier les fonds et de tenir les 

comptes de la collectivité (article 13 du décret 2012-1246 du 7 novembre 

2012). Chargé du recouvrement des recettes et du paiement des dépenses, Le 

comptable contrôle et exécute les opérations de décaissement et d’encaisse-

ment. 
Sa responsabilité relève du régime de responsabilité des gestionnaires publics, 

instauré par l’ordonnance du 23 mars 2022. 
 

Tous ces principes permettent d’assurer une intervention efficace du conseil 

municipal dans la procédure budgétaire et d’organiser une gestion transpa-

rente des deniers publics. En cas de non-respect de ces principes, la ville en-

court des sanctions prévues par la loi. 

 

c) Le maire et le conseil municipal 

Si le centre réel du pouvoir budgétaire est le maire (ordonnateur), la liste des 

compétences budgétaires et plus largement financières est très étendue et rien 

de ce qui est important et touche aux finances de la commune ne doit être 

étranger au conseil municipal. 

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil muni-

cipal. 

Sans être exhaustif, le conseil municipal : 

 Vote le budget primitif (CGCT, art. L. 2311-1) ; 

 Vote le compte administratif qui lui est présenté par le maire ; 

 Vote le taux des impôts locaux perçus au bénéfice de la commune (CGI, 

art.636 B sexies) ; 

 Fixe les priorités d’investissement (il détermine l’ordre de priorité des 

travaux à effectuer suivant leur caractère d’urgence et de nécessité – 

CGCT, art. L. 2311-2). 
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3. Principes budgétaires et comptables  

 

a) Principe d’annualité  

Il correspond au fait que le budget prévoit les recettes et autorise les dépenses 

pour un exercice budgétaire se déroulant du 1er janvier au 31 décembre de 

l’année civile. La loi prévoit cependant une exception pour les budgets locaux 

selon laquelle le budget peut être voté jusqu’au 15 avril, et au plus tard le 30 

avril, en cas de période de renouvellement des exécutifs locaux. 

Ce principe d’annualité comprend certains aménagements justifiés par le prin-

cipe de continuité budgétaire : 

 Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées 

vis-à-vis d’un tiers à la fin de l’exercice sont reportées sur l’exercice 

suivant pour permettre le paiement des dépenses (RAR). 

 La période dite de « journée complémentaire » : cette période cor-

respond à la journée comptable du 31 décembre prolongée jusqu’au 

31 janvier permettant de comptabiliser pendant un mois supplémen-

taire, en section de fonctionnement, des dépenses correspondant à 

des services rendus par la collectivité avant le 31 décembre ou de 

comptabiliser des recettes correspondant à des droits acquis avant 

cette date et permettant aussi l’exécution des opérations d’ordre de 

chacune des sections. 

 La gestion en autorisations de programme et crédits de paiement : 

gestion autorisée pour les opérations d’investissement permettant 

de programmer des engagements dont le financement et la réalisa-

tion sont exécutés sur plusieurs années. 

 

b) Principe d’unité budgétaire 

Pour chacune des entités (budget principal de la commune, budget du C.C.A.S., 

etc ...), toutes les recettes et les dépenses figurent dans un document budgé-

taire unique. 
 

c) Principe d’universalité budgétaire 

Toutes les opérations de dépenses et de recettes doivent être indiquées dans 

leur intégralité dans le budget. 

Il existe deux règles : la règle de non-contraction qui oblige à inscrire toutes les 

dépenses et recettes sans contraction ou compensation entre elles, et la règle 
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de non-affectation des recettes qui interdit qu’une recette particulière soit af-

fectée à une dépense particulière (exception des amendes de police pouvant 

être affectées aux travaux de sécurisation de la voirie). 

 

d) Principe de spécialité budgétaire 

Spécialisation des crédits par chapitre groupant des dépenses et des recettes 

en fonction de leur nature ou de leur destination. Les crédits sont ouverts et 

votés par chapitres ou par articles. 

e) Principe d’équilibre et de sincérité 

Ils impliquent une évaluation sincère des dépenses et des recettes ainsi qu’un 

équilibre entre les recettes et les dépenses inscrites au budget et entre les deux 

sections (fonctionnement et investissement). Le remboursement de la dette 

doit être exclusivement assuré par les recettes propres de la collectivité et non 

par l’emprunt. 

f) Principe de prudence = deux opérations comptables 

 Amortissement (cf. chapitre IV) 

 Provisionnement 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité 

publique locale appliquant l’instruction budgétaire et comptable M57 a 

l’obligation de constituer une provision dès l’apparition d’un risque 

avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif. 

Elles sont obligatoires dans 3 cas : 

 À l’apparition d’un contentieux ; 

 En cas de procédure collective ; 

 En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du 

comptable. 

Elles sont facultatives pour tous les autres risques et dépréciations. 
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CHAPITRE II 

 

L’EXÉCUTION DU BUDGET 

 

1. Le circuit comptable des dépenses et recettes 

 

Chacun des acteurs du budget (ordonnateur et comptable public) tient une comptabi-

lité qui lui permet de décrire et de contrôler les différentes phases des opérations. 

Ainsi chacun possède une compétence : 

 L’ordonnateur engage, liquide, ordonne et mandate ; 

 Le comptable public prend en charge les ordres à payer, paie les dépenses, con-

serve les fonds et les valeurs, conserve les pièces justificatives des opérations 

transmises par l’ordonnateur et les documents de comptabilité, tient la comp-

tabilité générale. 

a) L’engagement comptable 
Il constitue la première étape du circuit comptable en dépenses et résulte de 

la signature d’un contrat, d’une convention, d’un marché, d’un simple bon de 

commande, …  

 
                          Un nouveau processus est mis en place afin de faciliter et effectuer un meilleur                           

suivi des engagements comptables. 

                          Ainsi, les services devront faire valider les devis et/ou bons de com-

mande par l’élu référent, lui permettant d’appréhender et de s’assurer du bien-fondé 

des dépenses. Ce dernier les remettra au Service Finances ou à l’Adjoint délégué aux 

finances, qui opéreront le contrôle de gestion avant tout signature d’engagement 

(crédits ouverts, trésorerie disponible). 

                          Ci-dessous, le référent pour chaque service/thématique 

 

Thématique Signataire 
Direction Générale/Police municipale Patrice QUITTARD 

Administration générale/vie associative/social/ 
communication 

Sylvie COMPEYRON 

Affaires et restauration scolaire/Crèche/Jeunesse Angélique BRAGUIER 

Services techniques patrimoine bâti/Matériel Christian GUIHERMET 

Services techniques infrastructures et réseaux Christian POUSSIN 

Affaires culturelles/Fêtes et cérémonies/Environnement Eve MALLIER 

Urbanisme/Logement Joël SAUGUES 

Dépenses inférieures à 1 000€ Olivier PETRONIO 
Mathieu ROUSSEL 
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L’engagement préalable est obligatoire dans l’application financière en dé-

penses, quelle que soit la section (fonctionnement ou investissement). Il per-

met de constater l’engagement juridique. Outil de gestion essentiel, il permet 

à tout moment de connaître les crédits ouverts en dépenses, les crédits dispo-

nibles pour engagement, les crédits disponibles pour mandatement et les dé-

penses exécutées. 

En fin d’exercice, ce suivi permet de dégager le montant des restes à réaliser 

(RAR), et de rattacher les charges. 

 

b) La liquidation 
La liquidation constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses 

comme en recettes. Elle correspond à la vérification de la réalité de la dette et 

à l’arrêt du montant de la dépense. Après réception de la facture, la certifica-

tion du service fait est portée et attestée au regard de l’exécution des presta-

tions effectuées ou de la livraison des fournitures commandées par le service 

gestionnaire de crédits. 

La constatation de « service fait » permet de déterminer la date effective de 

la réalisation des prestations et la bonne application du délai global de paie-

ment. Elle peut être totale ou partielle et doit être faite par l’agent chargé ef-

fectivement du suivi de la prestation. 

 

c) Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes 
Le mandat est l’acte administratif donnant l’ordre au receveur de payer une 

dette au créancier. 

L’ordonnancement est l’ordre donné par l’ordonnateur au comptable de payer 

une dépense ou de recouvrer une recette. 

Le service des finances valide les propositions de mandats ou de titres après 

vérification de la cohérence et contrôle de l’exhaustivité des pièces justifica-

tives obligatoires. Puis il émet l’ensemble des pièces comptables règlemen-

taires (mandats, titres et bordereaux) qui permettent au comptable public d’ef-

fectuer le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

En recette, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis 

de somme à payer, soit après l’encaissement pour régularisation. 

A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélè-

vements, remboursement de dette,…) pour certaines dépenses avec l’autori-

sation du comptable public. 
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d) Le paiement de la dépense 

Il est effectué par le comptable public rattaché à la Direction générale des fi-

nances publiques, lorsque toutes les opérations ont été effectuées par l’ordon-

nateur de la ville, et après avoir réalisé son contrôle de régularité portant sur 

la qualité de l’ordonnateur, la disponibilité des crédits, l’imputation, la validité 

de la créance et le caractère libératoire du règlement. 

 

La gestion des demandes de paiement impose l’utilisation de la facture sous 

forme électronique, via le portail internet Chorus pro du ministère des fi-

nances : https://chorus-pro.gouv.fr. 
Les factures sont alors transmises, en utilisant le numéro SIRET de la commune 

de POULX. 

 

2. Délai de paiement 

 

Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès 

de leurs fournisseurs et prestataires de service. 

Ce délai global de paiement est de 30 jours calendaires pour les collectivités locales. 

Ces 30 jours sont divisés en deux : 20 jours pour l’ordonnateur et 10 jours pour le 

comptable public. 

Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture, ou 

dans le cas où la facture est reçue mais les prestations et livraisons non exécutées ou 

non achevées, à la date de livraison ou de réalisation des prestations. 

Il peut être suspendu lorsque la demande de paiement n’est pas conforme. 

S’il y a intérêts moratoires, ceux-ci sont payés dans un délai de quarante-cinq (45) jours 

suivant le mandatement de la demande de paiement initiale. 

 

3. Les dépenses obligatoires et imprévues 

 
Au sein de la commune, certaines dépenses sont rendues obligatoires par la loi selon 

l’article L.2321-1 du CGCT. Il s’agit, par exemple, de la rémunération des agents com-

munaux, des contributions et cotisations sociales y afférentes. 

 

La nomenclature comptable M57 prévoit que les dépenses imprévues sont remplacées 

par la possibilité par l’exécutif de décider des virements de crédits de paiement de 

chapitre à chapitre à hauteur d’un plafond fixé par l’assemblée délibérante au plus à 

7,5 % des dépenses réelles de chaque section conformément à l’art. l.5217-10-6 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 

Toutefois, le régime M57 offre une possibilité nouvelle en matière de dépenses impré-

vues qui s’inscrit dans un cadre pluriannuel défini à l’article L.5217-12-2 du CGCT. Ce 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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dispositif, à titre facultatif, a vocation à être mis en œuvre par principe que tout autant 

qu’il y ait utilisation d’autorisations de programme et d’engagement. 

Ainsi, les dépenses imprévues ne peuvent se présenter que sous la forme d’Autorisa-

tion de Programmes ou d’Autorisation d’Engagement. Le montant des AP AE est limité 

à 2 % des dépenses réelles de chacune des deux sections. 

 

4. Les opérations de fin d’exercice 

 

Les opérations de fin d’exercice permettent de respecter le principe budgétaire d’an-

nualité et le principe d’indépendance des exercices basés sur la notion de droits cons-

tatés et notamment sur le rattachement des charges et des produits de l’exercice. 

Les rattachements correspondent à des charges ou produits inscrits à l’exercice bud-

gétaire en cours pour leur montant estimé, ayant donné lieu à service fait avant le 31 

décembre du même exercice et pour lesquels le mandatement ne sera possible que 

lors de l’exercice suivant (exemple : facture non parvenue). Ces mandatements peu-

vent alors être effectués au budget de l’exercice suivant par la commune. 

 

Les reports de crédits ou restes à réaliser (RAR) se distinguent des rattachements. En 

effet, les rattachements ne visent que la seule section de fonctionnement afin de dé-

gager le résultat comptable de l’exercice alors que les reports de crédits sont possibles 

pour les deux sections du budget. Ils correspondent aux dépenses engagées mais non 

mandatées lors de l’exercice budgétaire en cours. Ces reports sont alors inscrits au 

budget de l’exercice suivant. Le remboursement de l’annuité d’emprunt (dépenses 

obligatoires) ne peut s’inscrire en report. 

 

5. Clôture de l’exercice budgétaire 

 

Le compte financier unique (CFU) a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle 

présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens, en se substituant au 

compte administratif de l’ordonnateur et au compte de gestion du comptable.  
Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

 Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière 

 Améliorer la qualité des comptes 

 Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, 

sans remettre en cause leurs prérogatives respectives. 
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CHAPITRE III 

 

GESTION PLURIANNUELLE : FINANCIÉRE ET BUDGÉTAIRE 

Les règles de pluri annualité sont codifiées à l’article L.3312-4 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT). 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit aussi la possibilité de recourir à la pro-

cédure de gestion par autorisation de programme(AP) pour les dépenses d’investissement. 

Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 

l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exer-

cice. 

En termes d’information des élus et des tiers, la règle est de prévoir la production en annexe 

d’un état de la situation des AP/AE/CP au budget primitif (BP) et au CFU.  

 

1. Un cadre règlementaire : Les autorisations de programme (AP), d’enga-

gement (AE) et les crédits de paiement (CP) 

 

 Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dé-

penses qui peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. Elles 

demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à 

leur annulation. Elles peuvent être révisées. Ces autorisations de programme 

portent sur les grandes priorités municipales. 

 Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dé-

penses qui peuvent être engagées pour l’exécution des dépenses de fonction-

nement Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit 

procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. Elles sont toutefois limi-

tées quant à l’objet de la dépense. Elles ne peuvent s’appliquer ni aux frais de 

personnel ni aux subventions versées à des organismes privés. 

 Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses 

pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements 

contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes. Ils 

reprennent les engagements délibérés par le conseil municipal sur les pro-

grammes d’investissement réalisés sur plusieurs années du fait du coût impor-

tant des opérations mais aussi de la durée des travaux et de leur importance 

stratégique pour la commune. 
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2. La révision des AP/CP 

La révision d’une autorisation de programme consiste soit en une augmentation, soit 

en une diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme. Le 

montant de l’autorisation de programme peut alors être modifié. 

 

Les autorisations de programme demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à 

ce qu’il soit procédé à leur annulation. Pour procéder à l’annulation d’une autorisation 

de programme, et conformément au principe de parallélisme des formes, la commune 

devra délibérer. 

 

3. Règles relatives aux AP 

 

Les AP (et AE) sont votées par une délibération distincte de celle du budget ou d’une 

décision modificative (DM) (article R 2311.9 du CGCT). 

Dans ce cas, la délibération précise l’objet de l’AP, son montant, sa répartition, la ré-

partition pluriannuelle des crédits de paiement (CP). Le cumul des CP doit être égal au 

montant de l’AP. 

 

Il sera possible de distinguer : 

 AP Projet = opération d’envergure ou périmètre financier conséquent 

(exemple : projet « école de Poulx » 

 AP d’intervention = plusieurs projets présentant une unité fonctionnelle ou 

géographique 

 AP Programme =correspond à un ensemble d’opérations financières de 

moindre valeur (exemple : rénovation du patrimoine communal 2024-2025). 

 

4. Règles de gestion des crédits de paiement (CP) 

 

Peu de règles relatives à la gestion des CP. 

Le CGCT dispose que « chaque AP ou AE comporte la répartition prévisionnelle par 

exercice des crédits de paiement correspondants ». 

Différents soldes permettent de suivre l’utilisation des AP/AE : 

 Les RAR sur les AP/AE votés ; 

 Les RAR sur les AP/AE affectées ; 

 Les RAR sur les AP/AE engagées, non soldées. 
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CHAPITRE IV 

GESTION DU PATRIMOINE 

 

 

 

1. Définition 

 
La commune de POULX dispose d’un patrimoine dévoué à l’exercice de son fonctionnement 

et de ses compétences. 
Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère.  

La bonne tenue de cet inventaire participe à la sincérité des comptes.  
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immaté-

riels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi propriété de la 

commune.  

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie 

le compte de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de 

l’actif de la collectivité. Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro 

d’inventaire. Ces numéros sont référencés dans le logiciel comptable de la commune. 

 

 

2. Gestion des immobilisations 

 

Deux étapes dans la gestion des immobilisations : 

 L’entrée d’une immobilisation se constate au moment de la liquidation effectuée par 

le service gestionnaire des finances. 

 La sortie de l’immobilisation fait suite à une cession à titre gratuit ou onéreux, à une 

destruction partielle ou totale (sinistre ou vol), à sa réforme. Toute cession est justifiée 

par délibération du CM et sur décision du maire si la valeur du bien n’excède pas quatre 

mille six cents euros (4600 €). 
 

*Annexe 1  
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Le suivi incombe : 

 à l’ordonnateur, chargé du recensement en continu des biens mobiliers et immobiliers 

et de leur identification dans un inventaire. 

 Au trésorier, chargé de leur enregistrement et de la mise à jour du registre du patri-

moine (état de l’actif et fichier des immobilisations). 

 

L’inventaire doit donner une image fidèle, complète et sincère de la commune ; il distingue 

l’inventaire comptable et l’inventaire physique des biens mobiliers. 

 

 Immobilisations corporelles = terrains, construction, études, travaux non terminés, 

matériels, installations techniques ; 

 Immobilisations incorporelles = frais d’études, logiciels, licences, subventions d’équi-

pements versées (compte 20) 

 

3. Les amortissements 

 

L’amortissement constate la diminution de la valeur de l’immobilisation consécutive à 

l’usage, au temps ou à l’obsolescence ou pour toutes causes dont l’effet est irréver-

sible (Cf. plan d’amortissement). 

 

La durée des amortissements est gérée par la règle du Prorata temporis. 

La liste des biens concernés ainsi que les durées d’amortissement font l’objet d’une 

délibération. (Les biens d’une valeur < à cinq cent euros (500 €) sont amortissables un 

an). 

 

*Annexe 2 
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4.  La gestion de la dette 

 

Pour compléter ses ressources, la commune peut recourir à l’emprunt pour des dépenses 

d’investissement uniquement. 

 

Le remboursement du capital emprunté correspond à une dépense d’investissement qui doit 

être inscrite au budget et couverte par des recettes propres. Il est donc impossible de couvrir 

la charge d’une dette préexistante par un nouvel emprunt. 

 

Le remboursement des intérêts est comptabilisé en fonctionnement dans le chapitre 66 « 

charges financières». Le total de ces deux charges constitue l’annuité du remboursement de 

la dette. 
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CHAPITRE V 

 

LES RÉGIES 

 

Seul le comptable public est habilité à régler les dépenses et recettes de la commune. 
Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui permettent, 

pour des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l’autorité de l’ordon-

nateur et la responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer 

certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence du conseil municipal mais elle peut être déléguée 

au maire. Lorsque cette compétence a été déléguée au maire, les régies sont créées par arrêté 

municipal, avec la nomination des régisseurs. 

L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à l’arrêté de 

création de la régie. Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité du comp-

table.  

 

La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans l’acte 

de création de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le comptable public 

de la collectivité. Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit un mandat au nom du 

régisseur et le comptable viendra ensuite s’assurer de la régularité de la dépense présentée 

au regard des pièces justificatives fournies par le régisseur et reconstituera l’avance qui a été 

faite au régisseur à hauteur des dépenses validées.  
 

La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les usagers des 

services de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. Le régisseur dispose 

pour se faire d’un fonds de caisse permanent dont le montant est mentionné dans l’acte de 

régie. Le régisseur verse et justifie les sommes encaissées au comptable public au minimum 

une fois par mois et dans les conditions fixées par l’acte de régie (cantine, droits de place, 

passeport d’été,…). 
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L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionne-

ment des régies et l’activité des régisseurs et des régisseurs suppléants. Il peut s’agir d’un 

contrôle sur pièces ou sur place. 
Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai à l’ordonnateur et au comptable public les 

difficultés de tout ordre qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leurs missions. 

En sus des contrôles sur pièce qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable 

public exerce ses vérifications sur place. Il est tenu compte, par l’ensemble des intervenants 

dans les processus, de ses observations dans les rapports de vérification. 

De plus, l’ordonnateur se doit de contrôler la cohérence entre les recettes attendues (inscrites 

au budget primitif) et les recettes enregistrées sur les régies de recettes. En cas d’écarts im-

portants constatés, un contrôle interne peut alors être mené afin d’en déterminer les causes. 

 

 

* Annexes 3-4-5-6-7-8 
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CHAPITRE VI 

 

RÔLES ET MISSIONS DE LA COMMISSION FINANCES ET PROCÉDURE D’ACHAT 

 

« La gestion financière ne doit pas devenir une finalité mais un moyen de conduire les poli-

tiques de la commune » 

 

1. Constitution, Rôle et missions 

 

La commission se réunit sur convocation, elle est animée par l’adjoint aux finances, qui 

en fait un procès-verbal. 

Cette commission  répond aux dispositions de l’article l 2121-22 du CGCT. Elle se com-

pose exclusivement de conseillers municipaux. Elles sont constituées en règle générale pour 

la durée du mandat municipal mais peuvent être créées pour une durée limitée pour l'examen 

d'une question particulière.  

Le rôle de la commission des finances se limite à l'examen préparatoire des affaires et 

questions qui doivent être soumises au conseil municipal. Il s’agit de commissions d'étude. 

Elle émet de simples avis et peut formuler des propositions mais ne dispose d'aucun pouvoir 

propre, le conseil municipal étant le seul compétent pour régler, par ses délibérations, les 

affaires de la commune.  

La commission finances est composée de façon à respecter le principe de la représen-

tation proportionnelle. La loi ne fixant pas de méthode particulière pour la répartition des 

sièges de chaque commission, le conseil municipal s’est efforcer de rechercher la pondération 

qui reflète le plus fidèlement la composition politique de l’assemblée, chacune des tendances 

représentées en son sein devant disposer au moins d’un représentant. Le conseil peut tou-

jours, pour des motifs tirés de la bonne administration de la collectivité, procéder au rempla-

cement d'un conseiller au sein des commissions qu'il a formées. Cette faculté devient obliga-

toire lorsque la composition d'une commission n'assure plus la représentation proportionnelle 

des différentes tendances du conseil.  

 

Cette commission a pour mission d’examiner les questions liées à des sujets financiers 

majeurs. 

 

 *Annexe 9 
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2. Procédure d’achats de la commune, une fonction Stratégique. 

 

Cette procédure est distincte de fait de la procédure « Marchés », elle décrit ci-après, 

le fonctionnement des achats pour la commune de POULX. 

La commune a choisi de retenir les procédures suivantes, différentes en fonction de 

leurs montants : 

 
 

 Tous les marchés doivent respecter les principes de liberté d’accès à la commande 

publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. 

 

 

 *Seuils en vigueur à la date du 05/12/2023, susceptibles d’évolutions en fonction 

des dispositions législatives et réglementaires  

 

                   * Annexe 10 
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Les habitudes d’achats, lorsqu’elles deviennent des certitudes, figent le fonctionnement de 

la collectivité. 

Cette procédure est distincte de fait de la procédure « marchés », elle décrit ci-après, le 

fonctionnement des achats de la Commune de POULX. 

Les agents ayant vocation  à demander des devis doivent avoir le réflexe de négociation. 

Les adjoints délégués et/ou cadre territorial doivent avoir un réflexe d’appréciation quant 

aux dépenses envisagées. 

Les bons de commande sont signés par : l’élu ou le cadre territorial ayant reçu délégation 

(chargé d’objectif),  l’ordonnateur ou son représentant. L’élu ou le cadre territorial s’assure 

que les dépenses envisagées sont prévues et autorisées dans le cadre du budget adopté par 

le Conseil Municipal.   

 

  Si accord de l’ordonnateur ou de son représentant, les pièces justificatives sont pré-

sentées à l’adjoint(e) aux finances ou le fonctionnaire chargé de l’exécution budgétaire, qui : 

 Contrôle la régularité des dépenses ; 

 Vérifie la bonne ventilation analytique et/avec le service comptable ; 

 S’assure de la disponibilité des ressources ; 

 S’assure du respect des seuils du code des marchés publics s’il y a lieu ; 

 Fait procéder, à l’engagement comptable ; 

 Informe le demandeur de l’exécution des engagements comptables qui peut 

alors passer commande (lettre de commande, bon de commande…) 

 Le bon de commande devient l’engagement juridique de la dépense. 

 

Réception de la commande 

 

Le bénéficiaire de la commande : 

 

 Vérifie le « service fait » = réception des travaux, ou du service, complétude de la li-

vraison, … (émet des réserves écrites si besoin) ; 

 Informe l’adjoint aux finances du « service fait », qui fait mettre en paiement la facture. 

Ce retour est essentiel pour suivre les dépenses. 

 

Si une facture concerne l’achat d’un matériel non consommable d’une valeur supérieure à 

800 € HT, le bien est pris en compte sur le registre inventaire. 

Un matériel dont le montant serait inférieur mais présenterait un délai d’amortissement su-

périeur à un an sera pris en compte selon les mêmes modalités. 

 

 

Tous les responsables de service sont sensibilisés au sujet de la responsabilité des gestion-

naires publics. Il leur est demandé une transparence et vigilance absolue dans les circuits 

d’achats et dans la procédure interne de contrôles financiers. 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 6 
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Annexe 10 
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CHAPITRE VIII 

 

INFORMATION DES ELUS 

 

1 Mise en ligne des documents budgétaires et des rapports de présentation 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisa-

tion territoriale de la République (NOTRe) crée, par son article 107, de nou-

velles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financières 

des collectivités territoriales. 

Les documents de présentation prévus dans les nouvelles dispositions de l’ar-

ticle précité (budget primitif, compte administratif, rapport d’orientations 

budgétaires…) ont vocation à être mis en ligne sur le site internet de la collec-

tivité, après l’adoption par l’assemblée délibérante. 

Le décret n°2016-834 du 23 juin 2016, relatif à la mise en ligne par les collecti-

vités territoriales et par leurs établissements publics de coopération de docu-

ments d’informations budgétaires financières, est venu préciser les condi-

tions de cette mise en ligne, en particulier leur accessibilité intégrale et sous 

un format non modifiable, leur gratuité et leur conformité aux documents 

soumis à l’assemblée délibérante. 

 

2 Suites données aux rapports d’observations de la Chambre Régionale des 

Comptes (CRC) 

En cas de contrôle de la CRC, dans un délai maximal d’un an à compter de la 

présentation d’un rapport d’observations définitives de la CRC à l’assemblée 

délibérante, l’exécutif de la Commune devra présenter un rapport devant 

cette même assemblée, relatif aux actions qu’elle a entreprises à la suite des 

observations de la CRC. 

Ce rapport est communiqué à la CRC. 

Lorsque le contrôle porte sur l’EPCI, le rapport d’observations définitives que 

la CRC adresse au Président de l’EPCI auquel la Commune est rattachée est 

également transmis par la CRC aux maires des communes membres. Ce rap-

port est présenté par le Maire de chaque commune au plus proche conseil 

municipal et donne lieu à débat. 
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CHAPITRE IX 

 

LEXIQUE 

 

 

 Actif : les éléments du patrimoine d’un organisme (emploi) sont retracés à l’actif du 

bilan, qui se décompose en actif immobilisé (terrains, immeubles, etc…) et en actif cir-

culant (stocks, créances, disponibilités, etc…). L’actif comporte les biens et les 

créances. 

 Amortissement : constatation budgétaire et comptable d’un amoindrissement de la 

valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de tech-

nique ou de toute autre cause. 

 Annuité de la dette : montant des intérêts des emprunts, qui constituent une des 

charges de la section de fonctionnement, additionné au montant du remboursement 

du capital qui figure parmi les dépenses indirectes d’investissement. 

 Autorisation de programme : montant supérieur des dépenses qui peuvent être enga-

gées pour l’exécution des investissements pluriannuels prévus par l’assemblée délibé-

rante. 

 Capacité d’autofinancement : concept clé de l’investissement, qui détermine le niveau 

d’investissement et d’endettement ; l’autofinancement correspond au surplus de res-

sources dégagé par la section de fonctionnement une fois les charges payées. Addi-

tionné aux ressources propres de la section d’investissement et d’emprunt, il permet 

de financer les investissements de la commune. Elle doit être recherchée, définie et 

programmée 

 Crédits de paiement : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pen-

dant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autori-

sations de programmes correspondantes. Ils sont seuls pris en compte pour l’appré-

ciation du respect de la règle de l’équilibre. 

 Décision : la décision est un acte du maire prise en vertu d’une délégation donnée 

précédemment par l’organe délibérant 

 Décision modificative : document budgétaire voté par le conseil municipal retraçant 

les virements de crédits faisant intervenir deux chapitres budgétaires différents. 

 Délibération : action de délibérer en vue d’une décision. La délibération est une déci-

sion de l’organe délibérant. 

 Encours de la dette : stock des emprunts contractés par la collectivité à une date don-

née. 

 Fiscalité : le principal outil fiscal à la disposition de la commune est le droit de voter le 

taux des impositions locales (taxe foncière sur les propriétés non bâties, taxe foncière 

sur les propriétés bâties, cotisation foncière des entreprises (non réalisée pour Poulx, 
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ressource dévolue à Nîmes-Métropole). Les taux d’imposition des taxes directes lo-

cales ne peuvent être votés indépendamment les uns des autres. 

 Fongibilité : Faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (dans la limite des 7.5% 

des dépenses réelles de chacune des sections, à l’exclusion des crédits relatifs aux dé-

penses de personnel) 

 Immobilisations : éléments corporels, incorporels et financiers qui sont destinés à ser-

vir de façon durable à l’activité de l’organisme. Elle ne se consomme pas par le premier 

usage. 

 Nomenclature ou plan de compte : cadre comptable unique servant de grille de clas-

sement à tous les intervenants (ordonnateurs, comptable, juge des comptes…) et des-

tiné à prévoir, ordonner, constater, contrôler et consulter les opérations financières. 

 Provision : passif dont le montant ou l’échéance ne sont pas connus de manière pré-

cise. 

 Rattachements : méthode comptable imputant en section de fonctionnement à l’an-

née toutes les charges et produits de celle-ci, si la facture n’est pas parvenue ou le titre 

émis. 

 Restes à réaliser : ils correspondent notamment en investissement, aux dépenses en-

gagées non mandatées et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission 

d’un titre de recette au 31 décembre de l’exercice N telles qu’elles ressortent de la 

comptabilité des engagements. Les restes à réaliser sont repris dans le budget primitif 

de l’exercice N+1, ou dans le budget supplémentaire en même temps que les résultats 

cumulés de l’année N. 
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CHAPITRE X 

ABREVIATIONS  

 

 AE : autorisation d’engagement 

 AP : autorisation de programme 

 BP : budget primitif 

 BS : budget supplémentaire 

 CA : compte administratif 

 CAF : capacité d’autofinancement 

 CFU : compte financier unique 

 CG : compte de gestion 

 CGCT : code général des collectivités territoriales 

 CGI : code général des impôts 

 CM : conseil municipal 

 CP : crédits de paiement 

 DGS : directeur (trice) général(e) des services 

 DGFIP : direction générale des finances publiques 

 DOB : débat d’orientation budgétaire 

 DM : décision modificative 

 RAR : reste à réaliser 

 RBF : règlement budgétaire et financier 

 ROB : rapport d’orientation budgétaire 

 SI : section investissement 

 SF : section de fonctionnement 

 ST : services techniques 

 VC : virement de crédits 

 

 

 

 

 

 

 


